
L'évolution professionnelle peut-elle être incluse dans les
objectifs annuels ?

Réponse courte

L'employeur peut intégrer des objectifs de développement professionnel (formation, acquisition de compétences,

montée en autonomie) dans la grille d'évaluation annuelle, dans le cadre de son pouvoir de direction (L.121-4). Ces

objectifs doivent être mesurables et conformes aux critères de fixation valable, réalistes et accompagnés des

moyens nécessaires (formation, tutorat, temps dédié).

L'employeur ne peut pas garantir contractuellement une promotion ; tout au plus peut-il s'engager sur les conditions

d'examen d'une candidature future. Le principe d'égalité de traitement entre salariés comparables interdit toute

différenciation fondée sur un motif prohibé. La non-atteinte d'un objectif ne justifie ni sanction automatique, ni refus

systématique d'évolution : l'employeur doit tenir compte du contexte global et des moyens effectivement mis à

disposition. La traçabilité écrite est essentielle en cas de contentieux.

Définition

Les objectifs annuels d'évolution désignent les engagements négociés ou unilatéralement fixés par l'employeur

dans le cadre de l'évaluation annuelle, portant sur le développement de compétences, la prise de responsabilités

ou la préparation à un poste supérieur.

Ils s'inscrivent dans une démarche de gestion prévisionnelle des emplois et compétences (GPEC), sans créer

de droit subjectif à la promotion pour le salarié.

Questions fréquentes

Combien de temps conserver les comptes-rendus d'entretien d'évaluation ?

Les comptes-rendus d'entretien annuel formalisés et signés doivent être archivés 5 ans dans le dossier individuel du salarié. Cette
conservation permet d'établir la traçabilité des objectifs, des moyens fournis et des évaluations en cas de contentieux.

L'employeur peut-il garantir contractuellement une promotion future ?

Non, l'employeur ne peut pas garantir contractuellement une promotion. Tout au plus peut-il s'engager sur les conditions d'examen d'une
candidature future. Les objectifs d'évolution annuels relèvent de la GPEC mais ne créent aucun droit subjectif à la promotion pour le
salarié.

L'évolution professionnelle peut-elle être incluse dans les objectifs annuels d'un salarié ?

Oui, l'employeur peut intégrer des objectifs de développement professionnel (formation, acquisition de compétences, montée en
autonomie) dans la grille d'évaluation annuelle, dans le cadre de son pouvoir de direction (article L.121-4). Ces objectifs doivent être
mesurables, réalistes et accompagnés des moyens nécessaires.
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La non-atteinte d'un objectif annuel justifie-t-elle un refus automatique de promotion ?

Non, la non-atteinte d'un objectif ne justifie ni sanction automatique, ni refus systématique d'évolution. L'employeur doit tenir compte du
contexte global et des moyens effectivement mis à disposition. À défaut, sa décision est susceptible d'être annulée pour discrimination
par le tribunal du travail.

Quelles conditions de validité juridique pour les objectifs d'évolution annuels ?

Les objectifs doivent être objectifs (critères chiffrés, livrables), réalistes (compatibles avec la charge de travail), formalisés par écrit
(compte-rendu signé), accompagnés de moyens explicites (formation, tutorat) et exempts de tout motif discriminatoire au sens des
articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail.

Quelles obligations envers la délégation du personnel sur les critères d'évaluation ?

Dans les entreprises de 150 salariés et plus, l'employeur doit soumettre les critères généraux d'appréciation des salariés à la codécision
de la délégation du personnel, conformément à l'article L.414-9, point 5 du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

La validité juridique des objectifs d'évolution dépend de leur caractère objectif, mesurable et compatible avec les

moyens alloués au salarié.

Condition Exigence

Objectivité Critères évaluables et vérifiables (indicateurs chiffrés, livrables, formations suivies)

Réalisme Compatibles avec la charge de travail, les ressources et la durée d'exercice

Formalisation écrite Compte-rendu d'entretien signé par les deux parties

Moyens alloués Formation, tutorat, accompagnement explicitement définis

Non-discrimination Aucune référence à un motif prohibé (L.241-1, L.251-1)

Codécision délégation Critères généraux d'appréciation soumis à L.414-9, point 5 (? 150 salariés)

Modalités pratiques

L'intégration des objectifs d'évolution suppose une procédure structurée garantissant la traçabilité de la définition, du

suivi et de l'évaluation.
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Démarche Précision

Entretien annuel formalisé Compte-rendu écrit signé, copie remise au salarié

Indicateurs chiffrés
Définition d'objectifs SMART (spécifiques, mesurables, atteignables, réalistes,

datés)

Plan d'action Échéances, livrables et moyens consignés par écrit

Points d'étape Au moins un point intermédiaire documenté en milieu d'année

Évaluation finale Bilan objectif des résultats au regard des moyens fournis

Ajustements en cours

d'année
Documentés par avenant à la fiche d'objectifs en cas de changement de contexte

Conservation Archivage 5 ans dans le dossier individuel

Pratiques et recommandations

Distinguer les objectifs opérationnels (production, qualité) des objectifs de développement (formation, compétences)

dans la grille d'évaluation.

Aligner les objectifs individuels sur la stratégie de l'entreprise pour éviter les fixations arbitraires.

Documenter les moyens effectivement mis à disposition pour résister à une contestation devant le tribunal du travail.

Vérifier que la non-atteinte d'un objectif n'entraîne pas automatiquement un refus de promotion non motivé.

Communiquer à la délégation du personnel les critères généraux d'évaluation (L.414-9, point 5) en entreprise de

150 salariés et plus.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du

travail
Pouvoir de direction et d'organisation de l'employeur

Art. L.241-1 Interdiction de la discrimination fondée sur le sexe

Art. L.251-1
Interdiction des discriminations fondées sur la religion, le handicap, l'âge, l'orientation

sexuelle, la nationalité, la race

Art. L.414-9, point 5 Codécision de la délégation sur les critères d'appréciation des salariés

Art. L.542-1 et suivants Formation professionnelle continue

Art. L.243-4 Sanctions de 251 € à 25 000 € pour discrimination caractérisée
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Les objectifs d'évolution doivent s'inscrire dans une politique RH globale et équitable. Leur non-atteinte ne peut justifier à elle seule

une sanction ou un refus de promotion : l'employeur doit tenir compte du contexte et des moyens fournis, faute de quoi sa décision est

susceptible d'être annulée pour discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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